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Route                                       Départementale                                    n° 45

Saint  Avaugourd des Landes
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Rue  de      la       Tourmaline
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Légende clôture

En limite séparative donnant sur des espaces communs au-delà de la construction :
La clôture sera constituée d'un grillage rigide gris anthracite d'une hauteur maximale
de 1.80m. Elle pourra être complétée de lames occultantes couleur bois. Cette
hauteur peut être réalisée en complément d'un soutènement accompagnant un
mouvement de terre, mais ne dépassant pas une hauteur de 50cm par rapport au
terrain naturel, tel que mentionné dans les prérequis aux clôtures.
Des clôtures maçonnées ne seront autorisées que sur une longueur de 7,00 m à
partir de l'arrière de la construction.

En limite séparative au-delà de la construction et fond de lot ne donnant pas sur
des espaces communs :
La hauteur de clôture est limitée à 1.80m. Cette hauteur peut être réalisée en
complément d'un soutènement accompagnant un mouvement de terre, mais ne
dépassant pas une hauteur de 50cm par rapport au terrain naturel, tel que
mentionné dans les prérequis aux clôtures.
Des clôtures maçonnées ne seront autorisées que sur une longueur de 7,00 m à
partir de l'arrière de la construction.
Les mouvements de terre et clôtures maçonnées sont interdits sur les Zones de
Protection de la Végétation.

En façade sur voie et en limite séparative entre la construction et la façade sur
voie:
Il est recommandé de ne pas clore l'espace, de façon à participer à l'ambiance du
front de rue et à éviter des cloisonnements successifs peu harmonieux. L'espace
entre la construction et la rue sera traité en revêtement perméable en privilégiant
les espaces végétalisés et paysagers.

Conformément au PLU, en cas de clôture, celle-ci sera constituée d'un mur, qui
présentera une hauteur maximale de 0,50 mètre par rapport au terrain naturel,
éventuellement doublé d'une haie. Dans ce cas, la haie pourra éventuellement être
doublée d'un dispositif complémentaire (grille, grillage…). La mise en place d'une
grille ou d'un grillage ne pourra être réalisée qu'en doublage d'une haie.

La pose de grillage ou autre clôture pour clore l'arrière du terrain est à privilégier
dans le prolongement latéral de la construction plutôt qu'en façade sur rue.

Sur les fonds de lots ayant fait l'objet de terrassements préalables :
La clôture sera constituée d'un grillage rigide gris anthracite d'une hauteur
maximale de 1.80m. Elle pourra être complétée de lames occultantes couleur bois.
Les soutènements complémentaires y sont interdits.

Sur les fonds de lots en limite avec une haie existante :
Les clôtures maçonnées sont interdites, tout comme les mouvements de terre, de
façon à préserver la végétation existante.
A l'exception de l'ilot A et des lots 1 et 2, seules sont autorisées les clôtures type
grillage à mouton d'une hauteur maximale de 1.80m posées sur poteaux bois, dans
le respect de la végétation existante.
En fond de l'ilot A  et des lots 1 et 2, la clôture sera constituée d'un grillage rigide
gris anthracite d'une hauteur maximale de 1.80m. Elle pourra être complétée de
lames occultantes couleur bois.

Nota: les dispositions concernant les mouvements de terres et les murs de soutènements
autorisés sont précisées à l'article 2.8.b) du règlement du lotissement (PA10)

Les murs de soutènement et clôtures maçonnées seront obligatoirement enduits sur toutes les
faces visibles en harmonie avec la construction principale. Dans le cas de construction en bois,
l'enduit aura une finition ton pierre en accord avec les constructions voisines.
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